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1.0 INTRODUCTION 

1. Ontario Power Generation Inc. (OPG) a presente une demande a la Commission 
canadienne de surete nucleaire1 (CCSN), en vertu du paragraphe 24(2) de la Loi sur la 
surete et la reglementation nucleaires2 (LSRN), concemant une modification au pennis 
d'exploitation d'un reacteur nucleaire de puissance (PERP) delivre pour sa centrale 
nucleaire de Pickering, situee a Pickering, en Ontario. Le pennis actuel, PERP 48-
0I/2018, expire le 31 aout 2018. 

2. En mars 2014, la Commission a approuve aux fins de publication et d'utilisation Jes 
documents d'application de la reglementation de la CCSN suivants : REGDOC-2.4.1, 
Analyse deterministe de la surete et REGDOC-2.4.2, Etudes probabilistes de surete 
(EPS) pour /es centrales nucleaires. Ces documents renferment des exigences actualisees 
en lien avec Jes centrales a tranches multiples, les piscines de combustible use et les effets de 
falaise dans le but de tenir compte des le9ons tirees de !'accident nucleaire de Fukushima. 

3. OPG a demancte a la Commission de modifier le PERP de la centrale de Pickering afin 
de: 

• tenir compte de la transition du document de la CCSN RD-310, Analyse de la 
surete pour /es central es nucleaires au REGDOC-2.4.1 

• tenir compte de la transition de la norme de la CCSN S-294, Etudes probabilistes 
de surete (EPS) pour /es centrales nucleaires au REGDOC-2.4.2 

Points etudies 

4. Dans son examen de la demande, la Commission devait decider, conformement au 
paragraphe 24( 4) de la LSRN : 

a) si OPG est competente pour exercer Jes activites visees par le pennis modifie; 

b) si, dans le cadre de ces activites, OPG prendra les mesures voulues pour proteger 
I' environnement, preserver la sante et la securite des personnes, maintenir la 
securite nationale et respecter les obligations intemationales que le Canada a 
assurnees. 

Audience 

5. Conformement a I' article 22 de la LSRN, le president de la Commission a cree une 
formation de la Commission pour etudier la demande. Pour rendre sa decision, la 
Commission a examine l'information presentee sous forme de documents ecrits tors 
d'une audience tenue le 18 decembre 2015 a Ottawa (Ontario). La Commission a 
examine Jes memoires d'OPG (CMD 15-Hl 15.1) et du personnel de la CCSN 
(CMD 15-Hl 15). 

1 On deSigne la Commission canadienne de sfirete nucleaire comme «la CCSN » Iorsqu'on renvoie a I' organisation 
et a son personnel en general, et comme « la Commission » lorsqu'on renvoie a la composante tribunal. 
2 Lois du Canada (L.C.), 1997, chapitre (ch.) 9. 



- 2 -

2.0 DECISION 

6. D'apres son examen de la question, decrit plus en detail dans Jes sections suivantes du 
present compte rendu, la Commission conclut qu 'OPG a satisfait aux conditions du 
paragraphe 24(4) de la LSRN. 

Par consequent, conformement a !'article 24 de la Loi sur la surete et la 
reglementation nucleaires, la Commission modifie le pennis d'exploitation d'un 
reacteur nucleaire de puissance, PERP 48.01/2018, delivre a Ontario Power 
Generation Inc. pour sa centrale nucleaire de Pickering situee a Pickering (Ontario). 
Le pennis modi fie, soit le PERP 48.02/2018, est valide jusqu'au 31 aoflt 2018. 

3.0 QUESTIONS A L'ETUDE ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION 

7. OPG a demande que la condition 5.1 du pennis d'exploitation de Pickering soit modifiee 
afin de remplacer Jes references aux documents de reglementation comme suit : 

• a la condition de pennis 5.1 (i), remplacer la reference au document d'application 
de la reglementation de la CCSN, RD-310, Analyse de la surete pour !es central es 
nucleaires, par le document de la CCSN, REGDOC-2.4.1, Analyse deterministe 
de la surete. 

• a la condition de pennis 5.1 (ii), remplacer la reference a la norme d'application 
de la reglementation de la CCSN, S-294, Etudes probabilistes de surete (EPS) 
pour /es centrales nucleaires, par le document de la CCSN, REGDOC-2.4.2, 
Etudes probabilistes de surete (EPS) pour !es centrales nucleaires. 

8. Dans son memoire, OPG a foumi Jes plans de transition de la centrale de Pickering pour 
Jes documents d'application de la reglementation REGDOC-2.4.1 et REGDOC-2.4.2. Les 
plans de transition decrivent Jes modifications requises pour mettre en ceuvre ces deux 
documents et demeurer conforme a ceux-ci une fois la transition terminee. 

9. Le personnel de la CCSN a indique que Jes exigences et I' orientation contenues dans le 
REGDOC-2.4. l et le REGDOC-2.4.2 sont conformes aux pratiques nationales et 
intemationales Jes plus recentes utilisees pour traiter Jes questions et Jes facteurs qui 
contribuent a controler la sflrete nucleaire et a l'ameliorer. Plus particulierement, ces 
documents constituent le fondement d'une methode modeme et axee sur le risque pour la 
categorisation des accidents qui tient compte de tout I' eventail des accidents possibles, 
notamment ceux qui ont Jes consequences Jes plus graves pour la population. 

10. Le personnel de la CCSN a indique que la modification permettrait d'harmoniser Jes 
exigences de la condition de pennis 5.1 du PERP de Pickering avec Jes exigences du 
PERP de Darlington, ainsi qu'avec les exigences relatives au programme d'analyse de la 
sflrete de la centrale de Bruce. 

11. Le personnel de la CCSN a egalement declare avoir examine la demande en vertu de la 
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LSRN et avoir conclu que, compte tenu de la nature de la modification proposee au 
pennis, ii n'y aura pas de repercussions sur l'environnement, la sante et la securite des 
personnes ou la securite nationale et que la modification de pennis est conforme aux 
obligations intemationales du Canada. Le personnel de la CCSN a ajoute qu'il revisera le 
Manuel des conditions de pennis (MCP) de Pickering afin d'y incorporer Jes plans de 
mise en ceuvre pour le REGDOC-2.4.1 et le REGDOC-2.4.2. Le MCP sera egalement 
examine pour s'assurer que Jes criteres de verification de la conformite et !'orientation 
foumis tiennent compte des exigences et de I' orientation actualisees associees aux 
nouveaux documents d'application de la reglementation. 

Modification afin de remplacer le document RD-310 par le REGDOC-2.4.1 

12. OPG a explique que, d'ici 2017, elle modifiera les rapports de surete de Pickering pour y 
ajouter une nouvelle annexe qui portera sur !'elaboration et !'analyse de scenarios 
d'evenements de mode commun. OPG a indique qu'elle tiendra ajour un programme 
d'analyse de la surete conforme aux exigences du REGDOC-2.4.1 au-dela de 2017 et 
qu'elle executera, dans la mesure du possible, toute nouvelle analyse de la sfuete propre a 
Pickering en conformite avec Jes exigences du REGDOC-2.4.1. OPG a declare qu' elle 
continuera d'utiliser son processus existant demise ajour du rapport de surete pour se 
conformer a !'exigence reglementaire concemant la mise ajour periodique des rapports 
de surete. 

13. Le personnel de la CCSN a confirme la volonte d'OPG de proceder a !'elaboration et a 
!'analyse de scenarios d'evenements de mode commun et, apres 2017, de tenir ajour un 
programme d'analyse de la sfuete conforme aux exigences du REGDOC-2.4.1. OPG a 
!'intention d'executer toute nouvelle analyse de la surete propre a Pickering en 
conformite avec le REGDOC-2.4.1. Le personnel de la CCSN a egalement confirme 
qu'OPG continuera d'utiliser son processus existant demise ajour du rapport de surete 
pour se conformer aux exigences reglementaires concemant la mise a jour periodique des 
rapports de sfuete, tel qu'etabli dans le REGDOC-3.1.1, Rapports a soumettre par /es 
exp/oitants de centrales nucleaires. 

14. Le personnel de la CCSN a indique avoir trouve le plan demise en ceuvre d'OPG 
acceptable puisque I' analyse de surete act.uelle presente deja une evaluation de la surete 
complete, systematique et prudente de la centrale nucleaire de Pickering. Le personnel de 
la CCSN a mentionne qu'avec !'approbation du REGDOC-2.4.1, OPG a revise son plan 
de mise en ceuvre du document RD-310 pour definir les analyses conformes au 
REGDOC-2.4.1 a effectuer pendant la periode 2014-2017; ce plan remplace le precedent 
plan demise en ceuvre du document RD-310. Le personnel de la CCSN a declare qu'il 
recommande le remplacement du document RD-310 par le REGDOC-2.4.1. 

Modification afin de remplacer la norme S-294 par le REGDOC-2.4.2 

15. OPG a explique que, d'ici la fin de 2020, l'EPS de Pickering-A et celle de Pickering-B 
seront mises a jour pour les rendre conformes au REGDOC-2.4.2. La mise a jour de 
l'EPS de Pickering-A sera terminee d'ici la fin de 2018, et !'estimation des risques pour 
Pickering-A sera mise ajour d'ici la fin de 2017; elle ne sera pas cependant une 
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requantification detaillee des risques. La mise ajour de l'EPS de Pickering-B sera 
terminee d'ici la fin de 2017, avec la requantification detaillee des risques. D'ici 2020, Jes 
mises a jour des EPS de Pickering-A et de Pickering-B aborderont uniquement les 
exigences supplementaires actualisees du REGDOC-2.4.2 qui surpassent Jes exigences de 
la norme S-294. OPG a indique que Jes exigences actualisees du REGDOC-2.4.2 
pourront etre abordees au moyen de methodes de rechange a l 'EPS pour lesquelles 
l'industrie s'affaire a elaborer des lignes directrices. Le personnel de la CCSN a 
corrobore Jes affirmations d'OPG. Le personnel de la CCSN a explique que la centrale de 
Pickering est conforme aux exigences de la norme S-294, ce qui comprend Jes 
ameliorations requises aux termes du Plan d' action sur Fukushima. 

16. OPG a affirme qu'elle a !'obligation d'informer la Commission, d'ici le 30 juin 2017, de 
sa decision de poursuivre et de cesser I' exploitation commerciale des reacteurs de 
Pickering-A et de Pickering B au-dela de decembre 2020. Si la decision d'exploiter la 
centrale de Pickering au-dela de 2020 devait etre prise, OPG a declare qu'elle entamera 
des discussions approfondies avec le personnel de la CCSN en 2017 au sujet des 
exigences concernant Jes mises ajour de l'EPS de Pickering passe 2020, jusqu'a la 
nouvelle date de fin de !'exploitation commerciale, dans le but d'assurer une conformite 
continue au REGDOC-2.4.2. 

17. Le personnel de la CCSN a egalement mentionne que le REGDOC-2.4.2 exigera du 
titulaire de permis qu'il mette ajour son EPS tous Jes cinq ans plutot que tous Jes trois 
ans, comme c'est actuellement le cas. Le personnel de la CCSN a explique avoir propose 
ce changement en reconnaissance du travail detaille et de longue haleine necessaire pour 
effectuer ce genre demise ajour et vu la presence d'autres elements declencheurs, 
notamment Jes modifications a la conception, qui exigent des mises a jour precises a 
l'EPS. 

18. Le personnel de la CCSN a indique qu'OPG mettra ajour Jes EPS de Pickering-A et de 
Pickering-8 en utilisent une methode graduelle, comme l'autorise le REGDOC-2.4.2. Le 
personnel de la CCSN a affirme avoir examine le plan demise en reuvre d'OPG 
concernant le REGDOC-2.4.2 et avoir juge sa demande acceptable. 

4.0 CONCLUSION 

19. La Commission a examine Jes renseignements et Jes memoires soumis par OPG et le 
personnel de la CCSN. Elle conclut que les modifications demandees sont de nature 
administrative et qu'elles n'auront pas d'impact negatif sur la silrete des operations de la 
centrale de Pickering. 

Michael Binder 
President, 
Commission canadienne de silrete nucleaire 

1 8 DEC. 2015 

Date 


